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La fille Pinteaux, sa maitr«6se, est incul
pée des mêmes délits pour avoir assisté 
l'auteur principal, et les avoir commis elle-
même. 

Nuy ttens-Baudringhein, tailleur à Rou-
baix, pour tromperie crans la qualité des va
reuses et pantalons qu'il a fournis eu com
plicité avec Verdier. 

M. le procureur de la République justifie 
au point 4a vue légal, l'action qu'il intente 
aux prévenus. 

Il donne lecture de nombreuses lettres d'of
ficiers démobilisés, sur l'abominable qualité 
des vareuses et des pantalons,qui ne valaieut 
par 12 fr., et qui étaient payés par l'Etat 40 
fr.; tandis que le prix fixé par le comité cen
tral était de 26 fr. H c. 

Au bout de huit jours,ces vêtements tom
baient en lambeaux ; le drap était fabriqué 
sur les indications des négociants,recomman
dation était faite par la plupart d'avoir du 
drap trame laine, chaîne coton ou fil. 

Les mobilisés des Ariennes ont, au con
traire, eu des vêtements, d'une qualité excel
lente au prix de 35 fr. au lieu de 40 fr. 

Les vêtements vendus aux mobilisés de 
l'Aisne par le département du Nord, comme 
ceux fournis aux gardes nationaux de Rou-
baix, étaient détes'ables. 

Si les mobilisées de l'Aisne avaient tenu 
la campagne pendant deux mois, ils auraient 
été mis à nu. 

On passe à l'audition des témoins. Les dé
positions des premiers offrent peu d'intérêt; 
ce sont la plupart des mobilisés qui viennent 
faire le récit d> leurs souffrances.et de leuis 
misères causées par le mauvais état de leur 
tenue. 

Un entre autre, un mobilisé île Denain. 
M . I»«-I»li»ye, soldat au 1er bataillon de 
marche, déclare avoir eu une vareuse et un 
pantalon qu'il a portés 8 ' jours; passé ce 
temps, ses vêtements tombaient en lam
beaux. 

Un sieur A d r i a n w s e n a » , mobilisé, a eu 
des vêtements tellement mauvais que les 
manches de sa vareuse se sont rétrécies de 
moitié par la pluie. En cinq semaines, il a 
usé trois pantalons. 

L e c o m m a n d a n t d ' u n b a t a i l l o n 
d e m a r c h e , dont le numéro nous échappe, 
a été obligé de mettre à sa suite un atelier 
ambulant de tailleur pour raccommoder les 
mauvais effets des soldats. 

U n t é m o i n , ancien commandant de mo
bilisés, ancien officier d'administration de 
l'armée, est appelé à constater la qualité 
d'une tunique,le type d'un lot fourni parNuy-
tens; il déclare que le drap est fabriqué avec 
des déch ts de laine et du coton. 

M . D c s n a r t c , commandant, dit qu'un 
homme de son bataillon a eu deux paires de 
souliers en un jour, et qu'en outre.il a eu les 
pieds gelés-

L e t é m o i n ajoute qu'à la bataille de 
SaiuK>ueutiu 30 hommes se sont battus sans 
cha assures. 

U n a n t r e t é m o i n a fait le trajet de 
Lille à La Bassée ; il avaii aux pieds une 
paire de souliers fournie par la préfecture, le 
lendemain, elle ne valait plus rien, celle qui 
la remplaça dura trois jouis. 

jH. f». L e g r a n d rejette la responsabilité 
sur ses employés, dans lesquels il avait con-
fiauce ; il entre dans des aétails sur l'organi
sation admiuistiative des bureaux de la pré
fecture, affectés.au serv.ee des fournitures. 

Il y avait citez M. Lober, dit-il, ntre au 
très choses, des types adoptés pa* la com
mission du Conseil puera i . Lorsqu'un four
nisseur se présentait, il devait fournir de son 
côté un irodèle que l'on comparait avec le 
type réglementaire, et sur avis favorable, le 
marché était conclu. On m'apportait alors 
les pièces à la signature. M. Lober avait toute 
la confiance de ML Massou, je lui ai conti
nué la mienne pour un servie» dont il avait 
éûTchargé pour 1 s fournitures aux mobiles. 
Quelque plainte s'est-elle élevée me donnant 
dès lors l'éveil ! Non; je n'ai rien trouvé 
d'irrégulier jusqu'au 24 décembre. Les mo
bilisés alors étaient partis. Nous avions un 
peu de répit. En examinant un jour les 
mandats qui m'étaient soumis, j 'en trouvai 
un relatif à une fourniture de fascines poui 
le général Robin. Il n'y avait pas de marché 

conclu. J'ai acquis la certitude que l'on pré
sentait à ma'signature des mandats destinés 
à solder des fournitures faites sans marché. 

(rétait une irrégularité que je faisais ces
ser en exigeant dorénavant la piéseulation 

•de chaque marché à l'appui du mandat. 
C'était une mesure à laquelle je ne pou

vais pas pens >r avoir jamais besoin d'avoir 
recours. 

L'» 6 janvier, de nouveaux abus m'étant 
apparus, je lis fermer les magasins. 

• • W e r q n i n dépose des conclusions 
tendant à ce qu'il soit établi que M. le pro
cureur de la République a fourni dans son 
léquisitoire des faits étrangers à la cause, et 
n'avoir usé de dossiers contenant des ren
seignements étraugers aux débats. 

M . l e p r o c u r e u r d e l a R é p u b l i 
q u e prend acte des conclusions de M° Wei-
|uin, b-s réservant pour son réquisitoire. 

• . L o b e r , ex-chef de division à la pré
fecture du Nord, déclare que Verdier était 
chargé de délivrer les mandats de paiement, 
interrogé sur le mandat de 6,000 gamelles,il 
dit que c'est Verdier qui en a fait la fourni
ture. 

Ce dernier avoue la livraison de 6,000 ga
melles, mais il n'a agi qu'à l'instigation de 
Lober qui a rédigé le traité du marché. 

L o b e r nie et demande la preuve. 
V e r d i e r dit que le traita avait été fait 

en dou Je, l'original écrit par Lober, la co
pie par lui. Seulement, l'original a disparu 
de son bureau de la préfecture, où il avait 
été déposé. 

L o b e r dit également que les types drs 
fournisseurs étaient remis dans son bureau 
et renvoyés ensuite à la commission; Ver-
lier les choisissait. 

M . l e p r é s i d e n t demande à M. Pieri ' 
Legrand ce qu'il y a d'exact dans cette dé
claration. 

L e t é m o i n dit qu'il n'en sait rien. 
L o b e r ajout e qu'il n'a jamais reçu la 

fourniture Nuytens. 
V e r d i e r a fait passer uue vareuse qui 

lui avait été doauée OOOkae lyp3,daus un lo. 
ichelé par la commission et que le prix d ; 
•jette vareuse, qui es. de 40 fr., est passé dans 
t poche, au déLiin;>ut du fournisseur. 

.11 l l o u x é d e l ' A u l n o i t demande te 
qoe sont devvuus les échantillons remis à la 
préfecture. 

L o b e r répond qu'ils on*, été remis à la 
nouvelle Préfecture. 

M" l l o u x é , a voué,dépose des conclusions 
laus ce sens, que M . Bourdon croit que M . 
le procureur de la Répuqliqu ', dans son ex
posé des faits, a déclaré que les fraudes coin 
mises à la préfecture étaient connues de 
membres du parquet.qu'il y avait là uu sem
blant de paitialilé. uu privilège de l'impuni-
é. 

M . R o b i n e t d e f J l é r y dit qu'il a au* 
de son droit. 

M . R o u r d o n veut donner quelques ex
plications, mais M. le président lui fait re
marquer qu'il n'a pas i i parole. 

Le tribunal se relire pour délibérer sur l'in
cident. La séance est suspendue. 

A sa rentrée,le tribunal donne lecture de 
sa délibération de laquelle il résulte que 1 • 
ministère public dans son exposé des faits n'a 
pas désigué M. Bourdon, ancien procureur 
de la République. 

La déposition de quelques témoins à dé
charge et l'interrogatoire des prévenus ont 
terminé l'audience, qui s'est prolongée jus-' 
qu'à huit heures du aOÉr. 

Les plaidoiries ont été renvoyées au len
demain. 

R O U B A I X 
I T I I N O R D DBS L-à. F R A N C » 

On nous adresse la lettre suivante : 
a Monsieur le Rédacteur , 

» Je viens de lire le long communiqué 
du Comité Indust r ie l , reprodui t dans vu-
Ire numéro de ce malin,et ne puis m'en-
pècher de r e k v e r les a t taques plus ou 
moins directes qu'il contient à l 'adresse 
des « délégués à Versailles », a t taques 
dont je ne puis d 'ai l leurs comprendre 

ni le motif ni PulillW. Go*. bt2i*q\n& 
-él.iient d'abo.'d fait jour dans l'appol 
adressé aux industriel» pour la forma
tion d 'un Comi té ; ce document ne de
vant pas êlre rendu publie, il n'y avait 
pas lieu de s'en énnuivoi roul remes im. . 
Il n'en est plus de même aujourd 'hui , 
et c'est dans les <>>!"!ines d 'un journal , 
dans une lettre qui sera cer ta inement 
ni res tée à un député à l 'Assemblée na
tionale, a plusieurs probablement , que 
notre délégation est désignée comme : 
« La démarché à Versailles de quelques 
personnes que M. Varnier se plaît à 
considérer comme les délégués des in
dustr iels Je Koubaix. » Est-il de bonne 
foi de représenter ainsi la délégation 
parfai tementdél iniedonnée à un cerlai i 
nombre d' industriels et commerçant i 
par près de deux cenlsde leur collègue- ' 
Un peu plus loin je lis : « Quant au< 
délègues : négociants el représentants 
lu commerce de laine,pour la plupart.» 

Je reprends la lisle des onze délègue 
•tj'y trouve rep résen tés : le commerc i 

de laine pai qua t re délégués, lé com
merce de tissu par deux, et l ' industri i 
par cinq, appar tenant aux maisons : H . 
Delallie père, fils ; Isaac Holden et Ce: 
Li'febvre-Ducalteau frères, Morel et 
Ce et F . Réquillart fils. J e n'ai pa-

honneur de connaître l i s noms de Mes
sieurs les industr iels formant le bureau 
tu Comité, mais je ne crois pas me ris

quer en avançant que les cinq maison -
iésignées ci-dessus peuvent être misesi) 
l'égal de toute au t re comme im porta ne" 

• »u intelligence commerciale. Pourquoi 
parler aussi do « témoignages sans au-
lorité »? M. Varnier se ser t des chiffre* 
tonnés pour leur faire di re ee qui lui 
(tlaît,ainsi que cela peut toujours sefair••• 
•wee des chiffres; mais pour ce qui es-» 
los chiffres eux-mêmes produits à Ver 
-ailles, ici sont précisément ceux doni 
la lecture avait été approuvée haute
ment au meeting de Roubaix. Mes 
-i^urs les représentants officiels d • 
•ommerce et de l ' industrie et les d« 
iégués sont allés là-bas travailler an 
oème but : les premiers ont consa

cré une part ie de leur temps à con
vaincre ou essayer de convaincre Mes
sieurs Thiers , Pouyer-Quertier €:t leur-
•mployés supér ieurs ; les délégués, dans 
li sphère plus modeste de leurs rela 
lions, ont che nché à convaincre l'opinion 
lUblique, â gagner quelques voix à la 

Chambre : une victoire au moins I M -
iMutaejée a couronné «es efforts corn 

u i u n s ; pourquoi sediviser aujourd'hui V 
» La bonne toi dtî ces Messieurs n 

peut un seul i n s l an t è t r e mise en doute : 
• •-epeudant ne vous semble-l-il pas qu' i ls 
ne pouvaient met t re d a n s leurs protes
tations autant de conviction et de feu 
que les déléguée, lorsque vous t rouve/ 
lans un document , publié tout au moins 
tvec leur approbat ion, la phrase sui
vante : 

» Opposés dès le débu t au principe 
lu droit su r les nu t i è r e s premières , 
les protectionnistes le combat t i rent en 
voyant le gouvernement , malgré ses as 
surance* tes plus tonnel les , publier un 
projet de tarif mortel pour l ' indust r ie .» 
La conclusion naturelle de cette phi esc 
c'est que , si le gouvernement ar r ive , 
comme il s'en vante, à proposer un tarif 
qui ne soit plus mortel pour l ' industr i" , 
les protectionnistes ne le combat t ront 
plus. Savez-vous que cela mène lo in? 

» Il est pourtant si facile aux repré 
sentants des industr ies lésés de dire aux 
favori.-es : « Le traité de commerce vous 
a fait bien, tant mieux pour vous; mais 
roue ne pouvez nier qu'il n'ait tué un, 
certain nombre d 'entre nous et ne rende 
ii vie du re à bien d 'aut res . U".o occasion 
s'est présentée dans la loi su r les matiè 
ces, qui eût peut-être pu nous faire re
trouver plus ou moins directement ce 
«pie nous cherchons; nous avons fait 
taire nos intérêts part iculiers devant 
ceux de tous; aidez-no«us à votre tour à 
obtenir un supplément de protection que 

oous pi-^.rmdo.tS ^ c , ' ; ir a i * nuire "a I 
vos intérêt- . » Croyez-vous. Monsieur le 
Rédacteur , qu 'un langage de cette na 
Une n 'eût pas mieux valu que des atta
ques que j 'appellerai presque des taqui-
neries,qui n'ajoutent rien à la valeur des 
a rguments et ne peuvent qu 'écar ter d 'un 
but cherché ceux qui ne demanderaient 
pas mieux que d 'a ider à ce qu ' i l soit 
a t t e in t ? 

» J e reste, Monsieur le Rédacteur , 
» Votre dévoué serviteur, 

» BOSSUT PLICHON. » 

Voici l 'ordre du jou r de la séance du 
Conseil municipal qui aura lieu le 5 cou
rant , à huit heures \ 

1. Rapports de commissions. 
2. Crédit supplémentaire pour le ser

vice des eaux en 1871. 
B. Vœu à émettre contre tout impôt 

su r les matières p remiè res . 
4 . Budget supplémentaire du Mont-

de Piété pour 1871. 
o. Honoraires d u s à M. Théry, avo

ca t . 
6 . Avis su r l 'enquête pour le boulevard 

de ceinture. 
7. Bourse pour iin sourd-muet . 
8. Avis sur une d e m a n d e d u jeune Al

ber t Coui t r ay . 
9. Fra i s de confection d 'un rôle de 

contribution extraordinaire . 
10. Communications diverses . 

De tous les points de notre dépar te
ment, on annonce la formation de comi
tés, chargés do centraliser les souscr ip
tions pour la libération du sol . 

A Valenciennes, à Cambrai , à D i n -
kerque , des dames vont, à domicile, 
recueillir les offrandes que chaque ha
bitant donne selon ses facultés, et par
tout le concours de l 'administration est 
acqois aux organisa teurs . 

A Roubaix, rien n'est encore fait, et 
cependant , tout le monde est disposé à 
souscrire . Il faut donc qoe l 'administra
tion municipale, à l'exemple des princi
pales villes du Nord, prenne sans re
tard les dispositions nécessaires pour 
amener le succès de cette souscription 
patr iot ique. 

C'est bien le dimanche 11 février, 
comme nous l 'avons annoncé hier, que 
la Grande Harmonie donnera , dans la 
salle du théâtre de Lille, un concert 'au 
bénéfice des orphel ins de la guer re . 

Nous félicitons les nu mbres de notre 
musique municipale du sentiment géné
reux et patriotique qui leur a suggéré 
cette bonne idée. Quand il s 'agit de se
courir la misère, ce n'est jamais eu vain 
que l'on sollicite ie concours de nos con
citoyens. 

M. Boucly, subst i tu t du procureur à 
Lille,est nommé, par décret du 31 jan
vier, p rocu reu r à Cambrai . 

Il est r emplacée Lil le ,par M. ' l a r ion , 
ancien magis t ra t . 

P a r un ar rê té préfectoral en date du 
18 janvier , M. Henri de Sinety est 
nommé secrétaire particulier du préfet 
du Nord . 

Nous extrayons le passage suivant 
d 'une circulaire adressée à tous les pré
fets par le minis t re de l 'agriculture et du 
commerce : 

« Il résulte de l 'étude des faits que , si 
le mouton n'est pas absolument réfrac-
taire à la contagion de la peste bovine, 
et qu'il y ait des exemples dans lesquels 
il s'en est montré affecté,sous l'influen
ce de COU l i i o n s particulières, la résis
tance des animaux au t res que lu bœuf à 
celte contagion est si g r ande qu'elle ne 
fail l'objet d 'aucun doute oourle.s au teurs 
les plus compétents.Il m'a été fourni des 
preuves authent iques à l 'appui de cette 
opinion de la science vétér inaire . 

» La peste bovine peut, dans certains 
ca s , se communiquer à l 'espèce ovine ; 
mais, je le répète,la résistance que celle-

ci oopose à la cnmtwsA*** est «telle, qifMI 
n'y a pas h>n d 'accorder me importance 
exagérée aux faits de ce genre qui se 
présenteraint , et snrtout de procéder à 
l 'abattage général du troupeau, parce 
qu 'un petit nombre de sujets-^ient été 
at teints. Il suffit, darm r*è*l<<à> séques
trer r igoureusement le troupeau infecté, 
en lui appliquant tontes les mesures or
dinaires de poliee sanitaire, et le rrm! ne 
tardera pas de «'éteindre de lui-même. 

» En procédant autrement ,on sacrifie
rait sans nécessité des valeurs qui peu
vent être conservée», au .grand avantage 
de tons . » 

Une circulaire de M.le préfet du Nord , 
en date du 30 janvier, prescrit de nou
veau l'exécution rieroureuse dos ar rê tés 
destinés à empêcher le propagation du 
' typhus contagieux des bêtes à cornes . 

C'e«t hier dit . VJScho du 7vorv/,qne<îevail 
voir lieu l'émis«ion des petites coupu
res de la Banque dé ï7r lance. Hi'^r. ces 
coupure*, qui portent la date du l , r fé
vrier 1872, étaient prêtes à ê t re lancées; 
mni= nu moment de les dis tr ibuer , on 
s'est aperçu que l ' impression, qui n'était 
pas sèche, avait déteint d 'un bill"t, s u r 
l 'autre. On les a immédiTt^ment brûlés 
et on procède en ce moment à leur rem
placement. 

Commerce 
Liverpool. 2 février. 

(Dépèche de • MM. Knblé. Bœswilkvald et 
C". représentés par M. Thilteau-TVsbminPts.) 

Ventes : 2,000 b . ; marché plus calme; 
Disponib'e f-rme et régulier ; Livrable, 
moins demandé mais bien tenu. 

Havre. 2 février 1872. 
(Dépèche de MM. Knblé. Bmwitlwald et 

C*, représentés par M. Bulteau-Desbonnets.) 
Ventes . lo.OOO b, ; bonne demande , 

marché soutenu. 

t L 

BOT'R^E TïE PARIS 
du 3 Février 

Rente 3 p. % 56 75 
—41/2.D. •/• 83 50 

N "uvl fMiinrmit . . . <M 80 

CONVOI FUNÈBRE J~£S£ 
le la famille DUMONT. qui. par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faiie part du 
décès de Dame AGNÈS-ROSE, DUMONT, 
v uve en premières noces de M. ARCHANGE 
RENARD, et n secondes noces de Monsieur 
JEAN-BAPTISTE CODRON, décédée le I* fé
vrier 1872. dans sa 88e année, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister aux convoi et 
service solennels qui auront lieu le lundi S 
courant, à I heures, en l'église Notre-Dame. 

L'assemblée à la maison mortuaire rue 
de l'Avocat, 38. 

Avis important 
En raison du chiffre important des sous

criptions aux obligations hypothécaires delà 
Société Générale Forestière, et afin de rece
voir en temps utile celles provenant d l i 
dehors, les bureaux du Comptoir de la Scï» 
Ciété Industrielle, à Roubaix, 44, rue rit^*' 
Geo.ges". rosteront ouverts le dimanche 4 cou
rant, jusqu'à 4 heures du soir. l&afc 

E m , jrommade des frè'e? ISihaa. 
Médecins spéciaux des hôpitaux de Pari* 

etc., » où ils obtiennent mille guérison j>gf 
an, terme moyen. » (Rapport de l'Académie 
de Médecine à M. le ministre de l'intérieur.) 
Guéiison de la maladi» de la p au et du 
cuir chevelu, dartres, pelliclues, dématig •ai-
sons, chute dQs chevaux, etc. Consultatiou 
par correspondance à Paris, ru de Rivoli, 
30. — Eau. 2 fr. Pommade, 3 fr. 

Dépôt à Roubaix, à la Pharmacie Coille^ 
Grande-Place. 149k 

( n d é c r e t Uu 1 » d é c e m b r e 
<H7tt»ut«»rlftel I n s e r t i o n Uan« 
le JIOtBftiAl » E ROUBAIX d e » 
ANKONCE» LÉGA4.E» e t J U D I 
CIAIRES ET RES ACTES RE 
SOCIETE d u d é p a r t e m e n t d o 
N o r d . 

Etude de M' DUTIIOIT, notaire à 
Roubaix, rue du Pays. 

D r o i t tl« P ê c h e 

CANAL i f l O L B A l X 
)o Versant de la Deule. 
De l'Ecluse de Wasquehal au sou

terrain. 
•2« Versant de l'Escaut. 
De la Barque d'or à la frontière 

de Belgique. 

A LOUFR 
Le lundi 12 février 1872, à 2 heu

res de relevée, en l'étude du notaire 
DUTHOIT, sise rue du Pays, 21. 

1793 Etude de M« DEBŒUF, notaire à 
Tourcoing, successeur de Me HASSE-

BKOUOQ 
' . • • 

yytWfr.«gtitt* 

2 MAISONS COVHGUES 
dont uue à usage de 

Café Restaurant 
avec fonds, cour et jardin 

Occupées par Mme Oj;er Milles-
camps et M. Copperis, cordonnier. 

par suite de décès 
Définitivement et pour en jouir 

très incessamment. 
Sur une uiise-à-prix proposée de 

38.500 fr. 
Le lundi 12 fév.ier 1872, à qua

tre heures de relevée en l'élude dudil 
M" DEBŒUF,notaire chargé de cette 
vente. 1738 

Etude de M" DEBŒUF. nolaire à 
Tourcoing, successeur >ie M° 11AS-

SEBROUCQ 

TOURCOING, rue des Carliers 
1 1 . IOO m è t r e s «le t e r r e p r o 
p r e à f o i r e b r i q u e s . 

A V NDRE 
de gré à gré 

S'adresser audit notaire DEBŒUF. 
1787 

2 M A I S O N S 
contigTi's, dont uns avec grand-
porte, aises à Lannoy, près" de la 
place. 

Facilités de paiement en cas de 
vente. 

S'adresser pour les conditions au
dit M" VALENDUCQ. 1813 

Etude de M» VALENDUCQ, notaire 
à Lannoy. 

4 V£N0R* OU i LOUER 

- yeul te jouit *» 

ROUBAIX 
au Bureau des ventes mobilières 

Grande-Place 

VENTE PUBLIQUE 
par LOT de 25 kilog 

DE 

• «:*« kilo? 

I N D I G O 
tu 12 Caisses 

L'an 1872, le lundi 5 février 2 
heuns précises de l'après-midi, Me 

Alfred ROUSSEL, cemmissaire-pri-
seur à Roubaix, procédera à cette 
vente, eu vertu d'autorisation. 

NOTA.— Les marchandises pour
ront être visitées, le jour de la vente, 
à partir de 10 heures du matin. 1793 

Cheval et Voiture 
A V E I D R E une jument, bieu 

dressée et sans défauts, âgée de six 
ans, et uue voiture en paifait état 
d'entretien, -à usage de boulanger.— 
Conditions avant*causes. 

»'*dre*«w «ne e» WÉÈmmjL 
Aeuènée» TrW 

â VLNDR; . OU À LOUER 

Grande Fabrique 
3 étages avec 

M a c h i n e n v a i » r u r 
de KO chevaux, (Boyer,) 100 CHE
VAUX de générateurs, appareil à gaz 
le tout pouvant marcher de suite et 
n'ayant jamais servi. Cet établisse
ment, situé à Wervicq (France) est 
à proximité du canal et du chemin 
de fer. 

Toutes facilités de pavement. 
S'adresser à M" MAS, notaire à 

Lille, rue du Moliuel, 42. 1603 

Terrain à Vendre 
dans les rues de France, de la Chaus
sée, front au boulevard, à proximité 
du Canal et de la route de Tourcoing. 

Grande facilité de paiement. 1728 

Bot inoir à voedre 
A VENDRE un bobinoir de 120 

fers, (Système Lemerre), plus 5 
moulins à ourdir, dont un avec gril, 
une giande quantité de rots et har
nais et bobinots. 

S'adresser au bureau du journal 
sous les initiales C. C. 1778 

A louer 
T P I T H I I I à f j i i r . b l q u « s 

S'adresser rue du Chemin de Fer, 
20. A la même adresses, 

TERRAINS El PROPRIÉTÉS 
bâties, à v e n d r e avec grande faci
lité de paiement 

1770 

A I . »M«- r 

Une grande et BELLE I Â I S O K 
à usage de taorit^int Bt négociant 
rue des Ligne* »• 

S'adresser rue «v< Château, *3. 
849 

Employé 
On d'mande un employé parlant 

bien le flamand et le français et pou* 
vaut remplir un emploi de bureau. 

S'adresser riiez M3I. Allait Rous# 
seau, père et fils et Cie. Grande-Rulf 
160. 

û L O I E R 

UNE JOLIE MAISON 
avec jardin, propre au connue;ce, 
git«v^ r.!Ô p îfart, 24. 

ROUBAIX, rue Nain, 20 

A louer de suite 
UNE GRANDE 

M A I S O N 
occupée par M. A. Paré et Ce 

S'adresser à M. Ruffelet, père, rue 
des Fabricants, 14, Roubaix. 

1816 

A louer 
pour le 1er avril prochain 

Une maison de rentier, parfaite
ment décorée avec jaidiu eu plein 
rapport, située uue.Saiut-JeSan, 45. j 

tt'ufaaaaer uum» rue. 44. ^ ^ 
_. .. «<wa 

Employé 
u n jeune homme de 28 ans, con t 

naissant pnfailemeut les tissus, étafjt 
au courant de la mi r e de magasiu 
et pouvant, au besoin, faire les envi
rons pour le placement des tissus, dé
sire se placer chez un négociant ou 
commissionnaire, à Roubaix,ou Tour
coing. 

Réponse par lettre au bureau du 
journal sous les initiales J . D . 17Î5 

On demande une apprentie modiite 
S'adresser îue du Pays, 4. 

1788 

Bobineurs 
On demande des bobineurs. 
S'adresser, 18, rue de la Fos»-

aux-Chènes. 18l2 

Cuisinière 
On demain 

au courant d 
l i m a i t Ue 

bons eeiuheata 

e une cuisinière bien 
sou service 

ter M M 4e 

178» 

outre.il
serv.ee

